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_________________________________________________________________________________ 
 
9.5  Correspondant Espace Aérien   
________________________________________________________________________________ 
 
Nota préliminaire :  Insérer la présente note après l’onglet 9. 
 Annule et remplace celle du 18 mai 19951 

___________________________ 
   
La Commission Espace Aérien de la FFVV cherche toujours à améliorer son fonctionnement et obtenir des 
résultats face à la pression constante des réorganisations d'espace aérien. Pour être un interlocuteur valable de la 
DGAC et de la Défense, nous devons être organisés et savoir transmettre efficacement les informations à tous les 
niveaux du mouvement vélivole. 
Pour cela la Com EA a désigné avec chaque comité régional un Coordonateur Régional Espace Aérien (CREA) 
chargé de défendre les intérêts des vélivoles auprès des échelons régionaux de la DGAC (DSAC) et les défendre en 
collaboration avec les autres fédérations aéronautiques. 

La Commission EA veut maintenant mettre en place un 
« Correspondant Local Espace aérien » (CLEA) au sein de chaque club. 

Son rôle principal est de s'assurer que l'information aéronautique est bien diffusée au sein de l'association et que les 
pilotes sont bien formés. Il peut aussi être parfois sollicité pour aider le CREA à défendre les intérêts du club. 
 
Formation 

 Vérifier que la formation init iale et continue des pilotes en matière d'espace aérien est organisée au sein de 
l'association (transmission des outils fédéraux, organisation de briefings thématiques ou spécifiques, etc...). 

 
Information 

  Vérifier que l'information aéronautique du SIA (Service de l'Information Aéronautique) est généralement 
consultée par les pilotes avant les vols (grâce par exemple à la création et mise à jour d'un tableau d'affichage, 
l'ajout d'un « Point sur l'Espace Aérien » lors du briefing quotidien, etc...), 

  T ransmettre les consignes de la Commission Espace Aérien FFVV et les plaquettes du SIA (flash sécurité, 
etc...). 

 
Retour d'Expérience 

  Etre le relais du CREA, pour faire remonter les difficultés et besoins de son club,  lui apporter la connaissance 
des particularités locales (circuits, besoins vitaux, etc), et l'informer des résultats et nouveautés (changements) 
autant que nécessaire. 

  Promouvoir l'ut ilisation du système de retour d'expérience REXEA, via la NETCOUPE ou le site fédéral. 
  
Le Profil du Correspondant CLEA : 
Membre actif de l'association, de préférence compétent en espace aérien, mais un profil de pilote de ligne ou de 
contrôleur n'est absolument pas nécessaire ! 
Le CLEA doit avoir un mail et savoir utiliser de manière basique les outils informatiques associés (Powerpoint, 
Photoshop, See You, ...). 
Nous vous recommandons de ne pas désigner un bénévole qui serait déjà surchargé par d'autres tâches. Enfin, il 
pourra être sollicité pour quelques demi-journées de travail sur l'espace aérien (réunions d'information), et 
éventuellement accompagner le CREA à des réunions avec la DGAC. 
 

Nicolas VAUNOIS 
Pdt Commission Espace Aérien



 
 

 
 

 


